CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 27 AOUT 2010
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr  Navinchandra Ramgoolam, GCSK, FRCP, et a, entre autres :
1.
pris note des retombées de la mission du Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, GCSK, FRCP, les 16 et 17 août 2010 à Windhoek, en Namibie, où il a participé au 30e Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement de la Southern African Development Community (SADC).  Sir Ketumile Masire, ancien Président du Botswana, M. Joaquim Chissano, ancien Président du Mozambique, Dr Sam Nujoma, ancien Président de la Namibie, et M. Kenneth David Kaunda, ancien Président de la Zambie, ont aussi participé au Sommet.
Le Sommet a, entre autres, passé en revue la situation politique dans la région, particulièrement au Lesotho, à Madagascar et au Zimbabwe, eu des discussions sur les menaces à la sécurité que présente la piraterie dans les eaux côtières des Etats membres de la SADC, surtout les Seychelles, Maurice et la Tanzanie.

Lors de son intervention sur Madagascar, le Premier ministre a souligné notre participation active dans le processus de médiation de la SADC et des initiatives au niveau de l’Union africaine et la Commission de l’océan Indien.  Suite à une proposition du Premier ministre, le Sommet a donné son accord à la mise sur pied d’un bureau de liaison de la SADC à Madagascar afin de soutenir le processus de dialogue.  Le Premier ministre a informé le Sommet que les facilités de notre ambassade à Antananarivo seront mises à la disposition du représentant de la SADC afin de permettre le suivi des négociations.

En ce qui concerne la piraterie, le Premier ministre a mis l’accent sur son impact négatif sur les importations et les exportations par voie maritime, les activités portuaires, les escales des bateaux de croisière, la pêche et l’industrie de la transformation du poisson, le tourisme et l’économie en général.  Il a aussi souligné les éléments clés d’une stratégie à long terme qui, entre autres, comprend la formulation d’une politique maritime fiable au niveau continental avec la participation de l’Union africaine et les groupements régionaux, notamment la SADC, le COMESA et la COI.  Il a informé le Sommet que Maurice est disposé à abriter un tribunal pour juger les auteurs présumés d’actes de piraterie à l’instar du Kenya et des Seychelles. Il a aussi informé le Sommet qu’une deuxième conférence ministérielle régionale sur la piraterie pourrait se tenir cette fois-ci à Maurice en octobre 2010.

Le Sommet a aussi discuté des sujets suivants: la performance économique dans la région, l’agriculture et la sécurité alimentaire, le changement climatique, le VIH/SIDA, et le genre et le développement.
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2.
agréé que Maurice, en collaboration avec le COMESA et la Commission de l’Océan Indien, abrite le 7 octobre 2010 la seconde conférence ministérielle régionale sur la piraterie.  Cette conférence est organisée en raison du fait que la piraterie, surtout au large des côtes de la Somalie et dans l’Océan indien, est devenue un problème international et a des effets néfastes sur nos économies.
La Conférence vise à poursuivre sur l’élan créé par les réunions précédentes et à se mettre d’accord sur une approche multilatérale intégrée pour combattre la piraterie, cela sur la base d’un plan d’action avec des mesures à moyen et long termes.  Des ministres des pays de la région, le haut représentant de l’UE et la vice-présidente de la Commission européenne, la baronne Catherine Margaret Ashton, ainsi que des représentants d’organisations nationales et internationales, y compris ceux des Nations unies, de l’Organisation maritime internationale, de l’Union africaine, de l’Autorité intergouvernementale pour le développement, du Symposium Naval de l’océan Indien, de la Force navale de l’Union européenne et de la SADC, participeront à la conférence.

3.
pris note des activités qui seront organisées pour commémorer le 110e anniversaire de la naissance de Sir Seewoosagur Ramgoolam le samedi 18 septembre 2010.  Ces activités comprennent:

(a)
des dépôts de gerbes au Samadhi de SSR au SSR Botanic Garden,  devant la statue de SSR au Port Louis Waterfront et au SSR Memorial Park à Kewal Nagar;

(b)
le lancement de médailles commémoratives de l’UNESCO en or, argent et bronze à l’effigie de SSR;

(c)
des remises de prix pour  récompenser les gagnants des concours de dessin, peinture et poésie et du SSR Education Award;

(d)
une exposition de peintures au SSR Memorial Centre for Culture;

(e)
la création d’un SSR Peace Corner à Kewal Nagar;

(f)
la diffusion de documentaires sur SSR par la MBC;

(g)
l’émission d’un timbre-poste de cent roupies à relief doré sur SSR; et

(h)
une exposition photos/documents et des projections de clips vidéo sur SSR à la municipalité de Port Louis.
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4.
pris note que, suite à l’initiative du Premier ministre, le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie a fait l’acquisition de deux ambulances spécialisées pour répondre aux cas d’urgences cardiaques. Les deux ambulances, équipées d’appareils hautement sophistiqués tels l’électrocardiographe, des moniteurs cardiaques et des défibrillateurs et autres matériels de ressuscitation cardio-respiratoire, seront opérationnelles d’ici 
mi-septembre 2010.

5.
pris note de la situation quant à la mise en œuvre du projet ‘Sankoré’, initié par le Président Sarkozy pour atteindre les objectifs de l’Education pour tous à travers l’autonomisation numérique, c’est-à-dire l’utilisation de tableaux blancs interactifs, de vidéoprojecteurs ainsi que de logiciels éducatifs, pour rendre les processus d’enseignement et d’apprentissage plus créatifs et vivants. Le Premier ministre finalisera le projet avec le Président Sarkozy pendant sa prochaine visite à Paris. 

Le ministre de l’Education et des Ressources humaines a eu, dans le cadre du projet ‘Sankoré’, une consultation préliminaire avec Prof. Albert Claude Benhamou, Délégué Interministériel pour l’Education Numérique en Afrique (DIENA), qui était récemment à Maurice.  Prof. Benhamou a laissé entendre que les autorités françaises assisteraient le gouvernement dans la mise en œuvre du projet à partir de cette année. 

6.
pris note que, sous le Manufacturing and Services Development and Competitiveness Programme, le ministère du Business, des Entreprises, des Coopératives et de la Protection des Consommateurs lancera le Mauritius Business Growth Scheme le 
24 septembre 2010 au Centre de conventions international Swami Vivekananda.  Ce Programme, qui a pour but de soutenir la croissance des entreprises, la compétitivité et la création d’emplois dans le secteur manufacturier et le secteur des services, comporte trois composantes, notamment:

(a)
améliorer l’accès à des services de qualité de développement du business afin de soutenir la productivité et la compétitivité des entreprises, spécialement dans les secteurs ayant trait au développement des aptitudes et la formation, le rehaussement de la technologie, les normes et les contraintes de marketing auxquelles sont confrontés les PME;

(b)
renforcer le cadre politique et institutionnel pour rationaliser et consolider les institutions existantes du secteur public pour les PME ainsi que les programmes; et

(c)
augmenter l’accès au crédit financier pour les PME ayant des contraintes.

7.
pris note des mesures mises en place par le ministère de l’Agro-industrie et de la Sécurité alimentaire pour augmenter la production locale d’ail, condiment dont la consommation annuelle dépasse largement la production locale.
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Ces mesures sont:

(a) la mise sur pied d’un Seed Purchase Scheme sous le Food Security Fund aux mêmes  termes que ceux pour l’oignon et la pomme de terre;

(b) l’amélioration et la modernisation des techniques de production;

(c) l’introduction et la promotion de nouvelles variétés d’ail à haut rendement; et

(d) le développement  pour une multiplication rapide de matériaux de culture de qualité et certifiés et la reproduction d’accessions sélectionnées du plasma germinatif local (culture tissulaire).

8.
pris note que le vice-Premier ministre et ministre des Finances et du Développement économique et le Président du Centre africain pour la Transformation Economique (CATE) signeront un protocole d’accord visant à mobiliser les expertises, renforcer les capacités des fonctionnaires et positionner Maurice comme un centre pour le commerce des services. CATE a été fondé en 2007 et a pour but d’offrir aux gouvernements africains des analyses politiques et des services consultatifs de qualité en vue de leur permettre d’atteindre une croissance à long terme et de transformer leurs économies. 

9.
agréé que le ministère des Arts et de la Culture signe un protocole d’accord avec le ministère de la Culture de la Fédération russe qui fera provision pour une coopération dans le domaine de la culture et une assistance technique pour la préservation et la restauration des reliques de l’histoire et pour la musique, les beaux arts, les expositions d’arts et l’artisanat.

10.
pris note de la reconstitution du National Pensions Board avec M. Baboorunjitsing Goordyal, GOSK, CSK, comme président.
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